
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE TOGO LAlSE 
T·rav ail ·• Liberte. Patrie 

DECRET N° .£014:- --:11...3 /PR 
relatif a l'Action de l'Etat en Mer 

LE PRESIDENT D~ LA REPUBLIQUE, 

Vu la constitution du 14 octobre 1992; 

Vu la convention des Nations unies sur le droit de la mer, signee a Montego Bay, 
le 10 decembre 1982; 

Vu la loin• 88-14 du 03 novem~re 1988 instituant code de l'environnement; 

Vu la loin• 2098-005 du 30 mai 2008 portant loi-cadre sur l'environnement; 

. Vu l'ordonnance n° 29 du 12 aout 1971 portant code de.la marine marchande; 

Vu l'ordonnam,e n• 67-012 du 07 avril 1967 portant creation d1,1 port autonome de 
Lome, modifiee notamment par l'ordonnance n° 79-11 du 20 mars 1979 ; . 

Vu l'ordonnance n• e·0-11 bis du 09 janvier 1980 portant repartition du trafic maritime et 
creation d'un conseil des chargeurs togolais ; 

Vu le·decret n• 82-182/PR du 08 juillet 1982 completant les dispositions du code de la 
marine marchande ; 

Vu le decret n• 97-227/PR du 22 octobre 1997 portant approbation du plan 
d'organisation des secours en cas de catastrophe au Togo (ORSEC-Togo) ; 

Vu le decret n° 2011-121/PR du 06 juillet 2011 portant delimitation des frontieres 
maritimes de la .Republique togolaise ; 

Vu le decret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination du Premier 
ministre; 

Vu le decret n• 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition du 
gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifie ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: II est cree, sous l'autorite du President de la Republique, un organisme 
national charge de l'action de l'Etat en mer, ci-apres designe ONAEM. 



Article 2 : L'ONAEM a pour mission de renforcer l'action des admi~istrations pu_bli<;tu_es 
et de coordonner les efforts intersectoriels dans le but de preserver les 1nterets 
maritimes du Togo, notamment par: 

- la securite maritime et le sauvetage en mer ; 
- la s0rete maritime et portuaire ; 
- la lutte contre la piraterie et les trafics illicites, notarnment de stupefiants ; 

- la lutte contre les rejets illicites en mer ; 
- la protection du milieu marin ; 
- la lutte contre !'immigration illegale et la traite par la voie maritime ; 
- la surveillance et le controle de l'exploitation des ressources halieutiques . 

Article 3 : L'ONAEM est compose des organes suivants : 

- le haut corseil pour la mer preside par le chef de l'Etat; 
- un conseiller pour la mer ; 
- la prefecture maritime. 

Article 4 : Le haut conseif pour la mer participe a la definition des orientations de la 
politique maritime du Togo. II propose des priorites de !'action gouvemementale dans 
l'.espace maritime, notamrnent en matiere economique, environnementale et 
securitaire. II coordonne !'action des differents departements ministeriels et determine 
les plans d'action et schemas directeurs. II aide a !'identification et a !'acquisition des 
moyens necessaires a la realisation des objectifs fixes. 

Le haut conseil pour la mer est d~stinataire des rapports des missions de controle el 
d'evaluation en matiere de politique maritime. II veille a !'application par les differents. 
ministeres et institutions des orientations ou decisions pris~ . 

Article 5 : Le haut conseil pour la mer, outre le President de la Republique, comp rend : 

- ·1e Premier ministre ; 
- le ministre charge des atfaires etrangeres ; 
- le ministre charge de !'administration territoriale ; 
- le ministre charge de la p~che ; 

- le ministre charge de la defense ; 
- le ministre charge des finances ; 
- le ministre charge de l'enseignement superieur ; 
- le ministre charge de l'environnernent; 

- le ministre charge de la securite ; 
- le ministre charge des transports. 
- le conseiller pour la mer. 

Les autres membres du gouvemement ou des personnes ressources peuvent etre 
invites a participer aux travaux du haut conseil pour la mer en raison d e leurs 
attributions et expertises. 
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Le prefet maritime et le directeur g~neral du Port Autonome de Lome assistent a ux 
reunions du haut conseil pour la mer avec voix consultative. 

Article 6 : Le haut conseil pour la mer se reunit, une fois par an, sur convocatio n du 
President de la Republique et, chaque fois que necessaire. 

Article 7 : Le conseiller pour la mer est nomme par decret en conseil des ministres. II a 
rang de ministre. 

Pour le compte du President de la Republique, le conseil!er pour la mer anime les 
travaux interrninisteriels relatifs ~ la mer. II s'assure de la coherence des mesures ou 
autres outils sti-ategiques proposes a·insi que des projets de textes legislatifs et 
reglementaires a soumettre au gouvernement. 

Les projets d'arretes elabores par le prefet maritime, avant leur signature, lui sont 
soumis pour avis. 

Article 8: Le conseiller pour la mer est assiste d'un secretariat et de fonctionnaires ou 
agents publics, competents dans le domaine maritime, mis a sa disposition par les 
ministeres ou institutions technictues. 

Le conseiller pour la mer peut etre assiste par un chef de cabinet, nomme par arr~te ·du 
President de la Republique. 

Article 9 : La prefecture maritime est dirigee par un prefet maritime. Le siege de ta 
prefecture maritime est a Lome. 

La prefecture maritime dispose d'un personnel constitue de fonctionnaires et agents, 
civils et rnilitaires, designes notamment par la gendarmerie nationale, la m arine 
nationale, les affaires maritimes et !'administration des douanes. 

Article 1 o : Le prefet maritime exerce son auto rite sur le territoire maritime du Togo. II 
y a autorite de police administrative generale en mer. La police judiciaire en mer 
s'exerce sous sa responsabilite. II veille a l'application des lois, des reglements et 
decisions gouvemementales en mer. 

II inscrit son action dans les plans d'action fixes par le conseil pour la mer et en t enant 
compte des orientations du conseiller pour la mer. II exerce ses fonctions en lien avec 
le ministre charge de ('administration territoriale. 

Ses pouvoirs ne font pas obstacle aux competences attribuees par les textes legislatifs 
ou reglementaires a d'autres autorites administratives civiles, militaires ou judiciaires. 

Le prefet maritime met en ceuvre les plans operationnels de lutte ou d'intervention 
d'urgence en mer. II coordonne !'action en mer des administrations dans le cadre de 
!'action de l'Et~.t en m.<?.r, ainsi que la mise en ceuvre de leurs moyens. 

Le prefet maritime assure le comrnandement des operation~ en. ~ituat_ion \:f'urgence ou 
de crise dans le domaine maritime et portuaire, notamrnent en ca·s· d'operation de 
police complexe, de piraterie, de pollution, de secours en mer et d'autres actes 
illegaux. 
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II mobilise le personnel, Jes moyens nautiques et aeriens juges necessaires a leur 
accomplissement. 

Dans le cadre de telles operations, ii assure la coordination des moyens ave c Jes 
autres centres de coordination sous regionaux et internationaux. 

Les services et administrations. de l'Etat rnettent a sa disposition les infonnations 
d'inter~t maritime dont ils disposent. 

Article 11 : II preside les reunions de coord,ination et de partage d"inform9 tion des 
chefs des services des administrations dotees d'attributions en rner et sur le littbral. 

Article 12: Les fonctions de prefet maritime sont exe,cees par un officier superieur ou 
general de la marine nationale. 

Article 13: Les credits necessaires au financement de !'action de l'Etat en mer sont 
inscrits au budget de l'Etat. 

Elle peut beneficier des ressources provenant des mecanismes internationaux de 
financernent et des dons et legs. 

Article 14: Sant abrogees toutes dispositions anterieures contraires au present decret. 

Article 15: t.e present decret sera publie au Journal. officiel de la Republique togolaise. 

Fait a Lome, le ... ~. -~-- -~-~-~---~ ~~ 4 

Le Premier ministre 

SIGNE 
Kwesi Seleagodii AHOOMEY~ZUNU 


